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LE RESEAU SANTE SOCIAL FRANCHIT LE CAP DU MILLIARD DE FEUILLES DE SOINS 
 

 
 
 
Le Réseau santé social (RSS), l’Intranet sécurisé des professionnels de santé exploité par le Groupe Cegetel, 
vient de franchir le cap du milliard de feuilles de soins électroniques (FSE) transportées depuis son ouverture en 
1998.  
 
Le RSS est le transporteur exclusif des feuilles de soins électroniques pour le compte de l’Assurance Maladie 
Obligatoire (CNAMTS, MSA, MFP, CANAM…) dans le cadre du programme SESAM-Vitale. Plus de 50 000 
abonnés parmi les professionnels de santé (médecins généralistes et spécialistes, pharmaciens, infirmiers…) 
ont choisi ses services pour garantir à leurs patients le plus haut niveau de sécurité. 350 établissements de 
santé (soit 600 sites raccordés) l’utilisent pour leurs échanges de données médicales ou pour son accès 
Internet sécurisé.  
 
La montée en charge annuelle des feuilles de soins électroniques est constante depuis 4 ans : de quelques 
milliers en 1998, le nombre de FSE transportées par le RSS a dépassé les 12 millions en 1999, 100 millions en 
2000 puis 363 millions en 2001. En 2002, le chiffre devrait atteindre 650 millions de FSE environ. Plus d’un acte 
médical ou paramédical de ville sur deux donne lieu aujourd’hui à l’envoi électronique de feuilles de soins sur 
le Réseau santé social, garantissant au patient un remboursement plus rapide des soins.  
 
Ces chiffres témoignent des performances et des acquis de Cegetel.rss qui, avec l’authentification forte par 
Carte de Professionnel de Santé, la traçabilité, l’accès Internet sécurisé et la nouvelle messagerie avec 
signature et chiffrement, confirme son positionnement professionnel unique dans le monde de l’Internet 
médical.  
 
En développant des services ISP de très haut niveau, Cegetel.rss a contribué à la réussite de ce programme 
d’intérêt général, essentiel pour les assurés, les professionnels de santé et l’Assurance Maladie Obligatoire.  
 


